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« Relier le parc national d’Oka au parc national du 
Mont-Tremblant par un réseau d’éco-corridors et d’aires protégées 

interconnectés traversant le territoire des Laurentides. »



MRC/Villes/
municipalités

Organismes 
de conservation

Propriétaires et 
représentants

Ministères Universités

Des milieux naturels connectés, des humains interconnectés



Grandes étapes:

1. Identifier les orientations et objectifs

2. Identifier les stratégies

3. Établir des actions de suivi et d’évaluation du plan 
(p.ex.: états des MHH, des menaces, efficacité des 
actions)

Stratégie de conservation

Comment vous allez y arriver

MHH d’intérêt à 
protéger, restaurer, ou 

utiliser de façon durable 

Ce que vous voulez accomplir = image CLAIRE de la « destination » 

• Impact
• Faisabilité (coût, RH, risques, ..)

Plan d’action (sur 10 ans)
• Orientations
• Portée géographique
• Objectifs
• Actions
• Responsable(s)
• Partenaires
• Échéancier
• Budget (si possible)
• Livrable (si applicable)
• Indicateurs

Plans de suivi et d’évaluation
• Objectifs
• Actions
• Indicateurs
• Fréquence
• Activité de suivi
• Responsable(s)
• Échéancier
• Budget (si possible)



1. Quels résultats souhaitons-nous atteindre via cette stratégie?

2. Quelle est la logique de notre intervention? 

3. Comment saurons-nous si la stratégie choisie va vraiment améliorer la 
situation/atténuer les menaces?

4. Comment saurons-nous que nous avons atteint notre cible avec la stratégie 
choisie?

5. Est-ce que le public cible et le changement de comportement souhaité sont bien 
connus et clairs? (Qui est impliqué: directement ou indirectement? Quels sont 
les besoins/motivations/barrières à l’adoption du nouveau comportement? 
Qui/qu’est-ce qui les influence?)

Stratégie de conservation

Quelques questions à se poser en amont de la stratégie



• Feuille de route claire pour aider à 
maximiser l’efficacité et l’efficience 
du projet = livre de recette pour 
l’élaboration d’une stratégie de 
conservation

• Développés par des organismes et 
agences de premier plan

• Définitions communes (se base 
également sur l’UICN)

• Processus collaboratif, documenté et 
transparent

• Inclut plusieurs outils d’évaluation 
(p.ex.: menaces, cibles de 
conservation) utiles à la priorisation 
des stratégies 

• Axé sur les résultats et la théorie du 
changement (en amont, tester et faire 
le suivi) = adaptatif et itératif

• Énormément de ressources de 
disponibles (p.ex.: guide, logiciel, 
exemples)



Stratégie ? MHH d’intérêt

Quelle est la logique de notre intervention?

Stratégie de conservation



Pour en savoir plus: About Conservation Standards (CS)
Source: CMP-Standards-ouverts-pour-la-pratique-de-la-conservation-v4.0-French.pdf (conservationstandards.org)



Pour en savoir plus: About Conservation Standards (CS)
Source: CMP-Standards-ouverts-pour-la-pratique-de-la-conservation-v4.0-French.pdf (conservationstandards.org)

Stratégie axée sur des résultats

Suivi

Est-ce que nous 
progressons dans nos 

actions?



Source: CMP-Standards-ouverts-pour-la-pratique-de-la-
conservation-v4.0-French.pdf (conservationstandards.org)

Étapes clés 

1.Développer un ou 
plusieurs indicateurs pour
chaque objectif

2.Prioriser les indicateurs 
en fonction du budget de 
suivi (5 à 10% du budget 
total) 

3.Pour les indicateurs 
prioritaires, sélectionner 
les méthodes de suivi 
(comment les informations 
seront collectées) 

4.Déterminez qui 
collectera les données et 
quand

Plan de suivi



Pour en savoir plus: About Conservation Standards (CS)
Source: CMP-Standards-ouverts-pour-la-pratique-de-la-conservation-v4.0-French.pdf (conservationstandards.org)

Stratégie axée sur des résultats

ÉvaluationSuivi

Est-ce que nous actions ont été efficaces?



Planification du territoire
• SAD
• Document complémentaire au SAD

Renforcement du contrôle réglementaire des municipalités 
(Document complémentaire du SAD ou de réglementations particulières) 
• Règlements à caractère discrétionnaire (pour les municipalités ayant un 

CCU)
• plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA)
• règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble (PAE) 
• règlement sur les usages conditionnels 

Acquisition de connaissances 

Communication, éducation, sensibilisation et développement
Résidents, municipalités, publics cibles particuliers (producteurs 
agricoles, propriétaires riverains), propriétaires de MHH d’intérêt

Stratégie de conservation

Exemples de moyens de conservation



Exemple d'action de type acquisition de connaissances 
et sensibilisation

ACTION: Mettre en œuvre une démarche de conservation 
volontaire en milieu privé.

Ville de Mirabel
Projet de démarchage auprès des propriétaires fonciers –
milieux naturels importants pour la connectivité écologique.

• Acquérir des connaissances sur les milieux et leur état: 
espèces à statut, peuplements forestiers, faune et flore 
observées, MH, etc.

• Sensibiliser et sonder les propriétaires sur leur intérêt à 
conserver

• Démarche qui peut se transformer en projet de protection 
d'un milieu

Protection/Restauration



Exemple d'action de type sensibilisation
ACTION: Création d’une page web pour présenter de l’information vulgarisée relative aux
milieux humides et hydriques, au plan d’action du PRMHH, et aux options offertes aux
propriétaires fonciers pour la protection des MHH sur leur terrain.

Source: https://kamouraska.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=10305428998242f289dc7bad6acd899b

MRC de Kamouraska
Carte interactive sur les 
milieux humides d’intérêt et 
d’autres éléments 
écologiques importants sur 
le territoire de la MRC.

Protection/Restauration



Exemple d'action de type développement

ACTION: Accompagner les municipalités dans la création d'une fiducie d'utilité
sociale pour la conservation des milieux humides d’intérêt ou d’un fonds pour
l’achat de terrains à protéger.

Municipalité de Wentworth
Fonds spécifique créé pour des acquisitions de terrains à placer sous la juridiction
de la fiducie.

 3% de son budget annuel est réservé à un fonds 
appelé WILD pour:

1. des achats de terrains pour la conservation et 
la restauration (70%)

2. L’évaluation et la création d’habitats (10%)
3. Accès du public à la nature (20%)

Source: Wentworth: Investissement dans un Legs de Développement

Protection/Restauration



Exemple d'action de type règlementaire
ACTION: Adopter un règlement décrétant un programme de subvention
d'écofiscalité pour appuyer les agriculteurs dans leurs bonnes pratiques
environnementales

Ville de Sainte-Anne-des-Plaines
La ville a adopté un règlement qui permet de subventionner les agriculteurs de
son territoire pour leurs bonnes pratiques.

Parmi les critères d'admissibilité au programme, on retrouve ceux-ci:
Les pratiques doivent:
• Respecter l'intégralité des bandes riveraines sur au moins 60% de la superficie

en culture
• Favoriser la santé et la conservation des sols
• Assurer une bonne gestion et utilisation de l'eau
• Favoriser une biodiversité du milieu

Protection/Restauration

Source: Adoption d'un règlement innovateur : programme de subvention en écofiscalité agricole



Exemple d'action de type règlementaire
ACTION: Création d'une affectation Conservation élaborée dans le schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC.

MRC de la Vallée-du-Richelieu
Affection conservation divisée en trois types dans son SAD :
• Type 1: Lieux prioritaires à protéger, dont les écosystèmes forestiers exceptionnels 

(EFE), les refuges fauniques, les zones de conservation écologique.
• Type 2: Boisés de superficie = ou  à 1 ha et qui s’inscrivent dans un corridor écologique
• Type 3: Boisés de superficie = ou  à 1 ha et qui NE s’inscrivent PAS dans un corridor 

écologique
Chaque catégorie comporte des restrictions quant aux activités et usages permis.

Source: Schéma d'aménagement de la MRC de la Vallée-du-Richelieu

Protection/Restauration



Exemple d'action de type projet d'intervention

ACTION: Créer un projet volontaire de 
contrôle/de surveillance des espèces 
exotiques envahissantes observées dans les 
milieux humides et hydriques

Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu
Projet de reboisement dans les zones 
forestières atteintes par l'agrile du frêne

Municipalité de Duhamel
Projet de gestion des risques d'introduction du 
myriophylle à épis dans les lacs de la 
municipalité

Protection/Restauration

Sources
Photo phragmite
Projet de gestion des risques d'introduction du myriophylle à épis dans les lacs de la municipalité - OBV RPNS/Duhamel
Plan d'action contre l'agrile du frêne - Ville de St-Jean-sur-Richelieu



Utilisation durable

• Utilisation d’une ressource biologique ou d’un service écologique
• Capacité de renouvellement
• Minimiser l'impact sur les espèces ou les fonctions écologiques

Source : Les plans régionaux des milieux humides et hydriques – Démarche de réalisation (gouv.qc.ca)

Services
écologiques

Services
écologiques

BiodiversitéBiodiversité



Utilisation durable

Autres définitions
• Apparition du concept d'aire protégée d'utilisation durable au Québec
• Inspiré de la catégorie VI des aires protégées de l'UICN
• L'utilisation durable correspond à l'un des trois objectifs de la Convention sur la

diversité biologique

Sources :
Lignes directrices pour l’application des catégories de gestion aux aires protégées
Déclaration de principes de l’UICN sur l’utilisation durable des ressources biologiques sauvages
Convention sur la diversité biologique

La conservation et les activités 
d'utilisation doivent être 

bénéfiques mutuellement.

La conservation et les activités 
d'utilisation doivent être 

bénéfiques mutuellement.

Évaluer et suivre les impacts sur 
la biodiversité et les services 

écologiques

Évaluer et suivre les impacts sur 
la biodiversité et les services 

écologiques
Conserver une portion ou un % 

des milieux désignés en 
superficie naturelle.



Utilisation durable

Comment ?
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Services
écologiques

Services
écologiques

BiodiversitéBiodiversité



Utilisation durable

C'est quoi une pratique durable ?
• Mise en valeur faunique
• Mise en valeur pour activités récréotouristiques
• Activités de prélèvements durables
• Agriculture, agroforesterie
• Aménagements durables
• Recherche scientifique
• Lutte ou adaptation aux changements climatiques (puits de carbone)
• Etc.



Utilisation durable

Action de type règlementaire

Source : Plan d’action en environnement 2021 | 2025 | Ville de Mont-Tremblant

EncadrerEncadrer

Exemples de moyens de conservation



Utilisation durable

Action de type développement

Le PRMHH de la MRC d'Arthabaska propose des actions de développement en 
lien avec les pratiques durables.

Source : PRMHH_Arthabaska_28092021.pdf (crecq.qc.ca)

SoutenirSoutenir

Exemples de moyens de conservation



Utilisation durable

Action de type sensibilisation / communication

Les OCMHH d'Abrinord aborde un objectif de sensibilisation

Source : pdeocmhh.pdf

SoutenirSoutenir

Exemples de moyens de conservation



Utilisation durable

Action de type acquisition de connaissances

La municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs a réalisé un portrait de tous les 
milieux humides de son territoire ainsi qu'une évaluation de leur valeur 
écologique, des services écologiques rendus et de la valeur monétaire associée.

ÉvaluerÉvaluer

Action Indicateurs

Évaluer la valeur des services 
écologiques des milieux humides 
d'utilisation durable.

• Valeur des services écologiques

Exemples de moyens de conservation

Services
écologiques

Services
écologiques

BiodiversitéBiodiversité



• Dotez-vous d'un cadre d'analyse transparent;
• Ayez une réflexion sur l'efficacité de vos actions en amont;
• Documenter votre processus;
• Assurez-vous d'avoir des outils en place pour le suivi de votre stratégie;
• Vos actions doivent toutes répondre à vos objectifs;
• Gardez une flexibilité pour évoluer au fil du temps;
• Impliquez les parties prenantes.

Conclusion



• Consultations des partenaires et experts
• Plan pour la connectivité des Laurentides 2020-2025 d'Éco-corridors Laurentiens
• OCMHH des organismes de bassins versants
• Autres PRMHH
• Règlements provinciaux
• Objectifs d’Aichi : sbstta-15-03-fr.pdf (cbd.int)
• Principes de développement durable : Les principes du développement durable : un guide pour 

l'action (gouv.qc.ca)
• Objectifs gouvernementaux en matière de diversité biologique: Orientations gouvernementales 

en matière de diversité biologique 2013
• Un Plan Sud pour le Québec: Livre-blanc_un_plan_sud_pour_le_Qc.pdf (livreblanc.ca)
• IUCN – aire protégée Catégorie VI: Category VI: Protected area with sustainable use of natural

resources | IUCN
• Informations et support sur les standards de la conservation: https://cmp-openstandards.org/
• Répertoire de strategies de conservation: CAML - The Conservation Actions & Measures 

Library - caml-projects - Miradi Share 2.0

Pour s'inspirer

https://www.cbd.int/doc/meetings/sbstta/sbstta-15/official/sbstta-15-03-fr.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/developpement/principe.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/BIODIVERSITE/orientations/Orientations.pdf
https://livreblanc.ca/wp-content/uploads/2021/11/Livre-blanc_un_plan_sud_pour_le_Qc.pdf
https://www.iucn.org/theme/protected-areas/about/protected-areas-categories/category-vi-protected-area-sustainable-use-natural-resources
https://cmp-openstandards.org/
https://www.miradishare.org/ux/program/cmp-conservationaction?nav1=caml-projects


Questions ?


